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Conditions Générales de vente de la CCI de l’Yonne 
 

Approuvées par l’Assemblée Générale du 21 septembre 2017 

F401 
 

Version C 
 

21/09/2017 

Approbation 

CERAL 
 

16/02/2017 

  

Identification du vendeur 
Chambre de Commerce et d’Industrie  

Territoriale de l’Yonne, 

26 rue Etienne Dolet, CS 20286 

89 005 Auxerre Cedex 

N°SIREN : 18890911300014 

Tél. 03 86 49 40 00 - Fax. 03 86 49 40 09 

Courriel : direction@yonne.cci.fr 

N° TVA Communautaire :  

FR01 188 909 113 000 14 
 

1. GENERALITES 

1.1 Les ventes de produits ou de prestations de 

services (à l’exclusion des prestations de formation), 

effectuées par la CCI de l’Yonne, ci-après dénommée 

« CCI », sont soumises aux présentes conditions 

générales auxquelles l'acheteur déclare adhérer sans 

restriction ni réserve. 

1.2 Pour certaines prestations, des conditions 

particulières viennent modifier ou compléter les 

présentes conditions générales. En cas de 

contradiction entre les conditions générales et les 

conditions particulières, les conditions particulières 

prévalent. 

1.3 Outre le fait qu’elles sont reproduites sur les bons 

de commande ou devis, les conditions générales de 

vente peuvent être consultées à tout moment à partir 

du site internet www.yonne.cci.fr en cliquant sur le lien 

«Conditions générales de vente». Toutefois, aucune 

commande ne peut être effectuée à partir de ce site. 
 

2. PASSATION DE LA COMMANDE 

2.1 L'acheteur passe commande par courrier, courriel 

ou fax adressé à la CCI. 

2.2 Certaines prestations nécessitent un devis 

préalable. Le devis établi par la CCI est valable 1 mois. 

Tout devis accepté, devra porter la mention "Bon pour 

accord" et la signature de l’acheteur ou du 

représentant légal (pour une personne morale) ainsi 

que le cachet commercial (pour les entreprises). 

2.3 Avant de passer commande, l’acheteur doit 

s’assurer que les produits et services commandés 

correspondent à ses besoins et s’il s’agit de fichiers 

informatiques, qu’ils sont compatibles avec ses 

équipements. La CCI ne pourra être tenue pour 

responsable en cas de dysfonctionnement du support 

informatisé. 
 

3. CONFIRMATION DE LA COMMANDE 

3.1 Toute commande reçue et validée par la CCI sera 

confirmée à l'acheteur par l'envoi dans les meilleurs 

délais par courrier, courriel ou fax. 

3.2 Les commandes confirmées par la CCI et les devis 

acceptés valent commande ferme et définitive, sous 

réserve du droit de rétraction dont bénéficie l’acheteur 

dans les cas prévus par la loi. 

3.3 La CCI se réserve le droit de refuser ou de 

suspendre toute commande et/ou livraison émanant 

d'un acheteur qui n'aurait pas réglé totalement ou 

partiellement une commande précédente ou avec 

lequel un litige de paiement serait en cours ou bien 

encore, en cas de refus d'autorisation de paiement de 

la part des organismes officiellement accrédités ou 

d’absence de paiement. La CCI en informe alors 

l’acheteur dans les plus brefs délais et la commande 

est considérée comme annulée.  
 

4. PRIX 

4.1 Le prix de vente des produits et services est 

exprimé en euros hors taxes, auquel s’ajoute la TVA 

en vigueur lorsqu’elle est exigible. 

4.2 Les prix peuvent évoluer à tout moment. Toutefois, 

le prix à payer est celui figurant sur le bon de 

commande ou sur le devis accepté. 
 

5. MODALITES DE PAIEMENT 

5.1 Le paiement se fait, à réception de la facture, par 

virement sur le compte de la CCI, par prélèvement, par 

chèque à l'ordre de la CCI ou paiement en ligne. 

5.2 Il n’y a pas d’escompte en cas de paiement 

anticipé. 

5.3 Tout retard de paiement pourra générer une 

majoration des montants dus par l’application de 

pénalités de retard, après mise en demeure par Lettre 

recommandée avec accusé de réception. Le taux des 

pénalités de retard est de 3 fois le taux de l’intérêt 

légal. (L441-6 du Code de Commerce) 
 

6. MODALITES DE LIVRAISON 

6.1 Selon les cas, la livraison est faite par courrier 

électronique ou par envoi postal au domicile de 

l’acheteur (uniquement en France métropolitaine), les 

frais d’envoi étant à la charge de la CCI. Elle est 

considérée comme réalisée dès la date de la première 

présentation des livrables à l'acheteur. 

6.2 Le délai maximal de livraison est fixé d’un commun  

accord  entre  les  2  parties  en amont  de  la  

commande. En cas de devis, le délai est celui indiqué 

sur le devis. La CCI se réserve la possibilité d’annuler 

la commande et de restituer les sommes perçues en 

cas d’impossibilité pour elle de délivrer le produit ou 

d’exécuter la prestation commandée.   
 

7. PROPRIETE-UTILISATION DES PRODUITS  ET  

PRESTATIONS DE SERVICE    

7.1 La livraison des produits et des prestations de 

service par la CCI n’entraîne pas le transfert des droits 

de propriété intellectuelle au  profit de  l’acheteur,  

lequel ne se voit conférer qu’un droit d’usage limité. 

Ainsi, les livrables sont  uniquement  destinés aux 

besoins propres de l’acheteur qui s’interdit de 

reproduire ou de copier, de laisser copier ou 

reproduire, sous quelle que forme que ce soit, tout ou  

partie  de ces  derniers pour  les communiquer à des 

tiers, à titre gratuit  ou onéreux.  En particulier, la mise 

en ligne des livrables sur internet est strictement 

interdite.  

7.2 L’acheteur ne peut, en aucun cas, se prévaloir de 

la CCI dans l’utilisation qu’il fait des livrables achetés 

(prospection physique, par voie  de   télécopie, 

automate d’appel, ou courriel). 
 

8. RESPONSABILITE 

8.1  L’acheteur a la responsabilité  pleine et entière de 

l’utilisation qu’il fait des produits  ou services acquis,  

la CCI ne garantissant aucun résultat. Pour toute 

prestation, la CCI n’est soumise qu’à une obligation de 

moyen. 

8.2 La CCI ne pourra, en aucun cas, être considérée 

comme responsable du fait d’une atteinte à des droits 

de propriété intellectuelle liée à des prestations 

effectuées à partir d'éléments fournis par l’acheteur et 

pour lesquels il ne serait pas titulaire des droits de 

propriété intellectuelle. 
 

9. RESPONSABILITE RELATIVE AUX FICHIERS 

D’ENTREPRISES       

Les données sont communiquées de bonne foi à partir 

des informations recensées dans les bases de 

données de la CCI. La mise à jour des bases est 

quotidienne mais ne fait peser aucune obligation de 

résultat sur la CCI ou ses fournisseurs. En outre, 

l’allongement du délai d’utilisation par l’acheteur des 

données fournies augmente le risque d’obsolescence 

de ces dernières.  
 

10. CONFIDENTIALITE 

La CCI s'engage à ne divulguer aucune information 

sur les produits ou prestations de services 

commandés par ses clients. En retour, l’acheteur 

s’engage à conserver confidentiels les documents et 

informations reçus ou communiqués par la CCI de 

quelque manière ou de quelque nature qu’ils soient et 

sans limitation de durée, sauf autorisation expresse 

des parties.  
 

11. LOI APPLICABLE - JURIDICTION  

Les ventes conclues sont soumises au droit français. 

A défaut d'accord amiable, tout litige relatif aux ventes 

intervenues avec les clients, même en cas de recours 

en garantie ou de pluralité de défendeurs, sera porté 

devant les tribunaux compétents. 
 

12. INFORMATIQUE ET LIBERTES 

Les informations recueillies par la CCI sont destinées 

exclusivement à un usage interne, et ne sont en aucun 

cas cédées à des tiers. Les clients disposent d'un droit 

d'accès, de modification, de rectification et de 

suppression des données qui les concernent selon 

l'article 34 de la loi Informatique et libertés. Pour 

l'exercer, ils peuvent s'adresser par courrier à : CCI de 

l’Yonne, 26 rue Etienne Dolet - CS 20 286, 89 005 

Auxerre Cedex 
 

13. ARCHIVAGE – PREUVE  

La CCI archivera bons de commandes et factures. Ils 

seront considérés comme éléments de preuve des 

transactions intervenues entre les parties. 
 

14. DELAIS ET MODALITES DE RETRACTATION 

Dans le cadre d’un achat fait à distance ou hors de 

notre établissement les consommateurs et non-

professionnels pourront faire usage de leur droit de 

rétraction pendant 14 jours. La CCI propose, sur son 

site Internet www.yonne.cci.fr, un modèle de 

formulaire de rétractation, accompagné d’un avis 

d’information concernant l’exercice de ce droit. 
 

15. CAS DE FORCE MAJEURE 

L’exécution par la CCI de ses obligations sera 

suspendue en cas de survenance d’un cas fortuit ou 

de force majeure qui en gênerait ou en retarderait 

l’exécution. 

La CCI avisera l’acheteur de la survenance d’un tel 

cas fortuit ou de force majeure dans les 5 jours à 

compter de la date de survenance de l’évènement. 

Les parties se mettront d’accord sur les conséquences 

de cet évènement quant aux obligations respectives 

de chacun. 
 

14. MEDIATION 

Conformément aux articles L152-1 à L.152-5 du Code 

de la consommation, tout consommateur a le droit de 

recourir gratuitement à un médiateur de la 

consommation en vue de la résolution amiable du litige 

qui l'oppose à un professionnel. Le cas échéant, dans 

l’hypothèse où le client agirait en tant que 

consommateur (non professionnel), conformément au 

code de la consommation, les différends qui 

viendraient à se produire à propos de la validité, de 

l’interprétation, de l’exécution ou de l’inexécution, de 

l’interprétation ou de la réalisation du présent contrat 

pourront être soumis à un médiateur de la 

consommation, en vue de la résolution amiable du 

litige qui l’oppose à ce professionnel. Les parties au 

contrat restent cependant libres d’accepter ou de 

refuser ce recours. Il est proposé de recourir aux deux 

médiateurs de la consommation suivants : Madame 

CAMBAKIDIS Roseline et Monsieur GARNIER 

Philippe, de l’Association Nationale des Médiateurs à 

laquelle la CCI Yonne adhère. Le consommateur 

contactera l’ANM soit par courrier en écrivant au 62 

rue Tiquetonne 75002 PARIS, soit par e-mail en 

remplissant le formulaire de saisine en ligne à 

l’adresse suivante : www.anm-conso.com 

La solution qui sera proposée par le médiateur ne 

s’impose pas aux parties au contrat.  

Le recours au médiateur de la consommation ne 

pourra cependant être envisagé : 

- qu’après avoir tenté une résolution amiable du 

différend par une réclamation écrite adressée au 

client, 

- si la demande est manifestement infondée ou 

abusive, 

- lorsque le litige a été précédemment examiné ou est 

en cours d’examen par un autre médiateur/tribunal, 

- lorsque le consommateur a introduit sa demande 

auprès du médiateur dans un délai supérieur à un an 

à compter de sa réclamation écrite auprès du client, 

- lorsque le litige n’entre pas dans son champ de 

compétence..En cas de litige suite à des contrats de 

vente en ligne, le consommateur peut aussi se rendre 

sur le site de la plateforme européenne des 

Règlements des litiges en ligne : 

https://webgate.ec.europa.eu/odr/main/?event=main.

home.show&Ing=FR. Le site 

www.economie.gouv.fr/mediation-conso comporte 

également toutes les informations utiles en cas de 

litige transfrontalier.
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16/02/2017 

 
 

Identification du vendeur : 

Chambre de Commerce et d’Industrie  

Territoriale de l’Yonne, 

26 rue Etienne Dolet, CS 20286 

89 005 Auxerre Cedex 

N°SIREN : 18890911300014 

Tél. 03 86 49 40 00 - Fax : 03 86 49 40 09 

Courriel : direction@yonne.cci.fr 

N°TVA Communautaire :  

FR01 188 909 113 000 14 

 
 

1. GENERALITES 
1.1 Les ventes de prestations de formation, effectuées par le 
service formation de la CCI de l’Yonne, ci-après dénommée 
« CCI », sont soumises aux présentes conditions générales 
auxquelles l'acheteur déclare adhérer sans restriction ni 
réserve.  
1.2 Pour certaines prestations, des conditions particulières 
viennent modifier ou compléter les présentes conditions 
générales. Les conditions générales et particulières prévalent 
sur toute condition d'achat.  
1.3 Outre le fait qu’elles sont annexées aux devis, 
conventions de formation, contrat de formation les conditions 
générales de vente peuvent être consultées à tout moment à 
partir du site internet www.yonne.cci.fr en cliquant sur le lien 
« Conditions générales de vente ». Toutefois, aucune 
commande de formation ne peut être effectuée à partir de ce 
site.  
 

2. PASSATION DE LA COMMANDE 

2.1 L'acheteur passe commande par courrier, courriel ou fax 
adressé au service formation de la CCI en retournant la 
convention ou le contrat de formation signé par ses soins.  
2.2 Certaines prestations nécessitent un devis préalable. Le 
devis établi par le service formation de la CCI est valable 4 
mois. Tout devis accepté, devra porter la mention "Bon pour 
accord" et la signature de l’acheteur ou du représentant légal 
(pour une personne morale) ainsi que le cachet commercial 
(pour les entreprises).  
2.3 Avant de signer la convention ou le contrat de formation, 
l’acheteur doit s’assurer que les prestations de formation 
détaillées dans le programme de formation annexé à la 
convention ou au contrat de formation correspondent à ses 
besoins.  
 

3. CONFIRMATION DE LA COMMANDE 
3.1 Toute convention ou contrat de formation signé par 
l’acheteur et qui lui a été retourné accepté par le service 
formation de la CCI vaut commande ferme et définitive, sous 
réserve du droit de rétractation dont bénéfice l’acheteur dans 
les conditions prévues par la loi. 
3.2 Le service Formation de la CCI se réserve le droit de  ne 
pas accepter une convention ou un contrat de formation ou 
de suspendre une prestation à destination d’un acheteur qui 
n’aurait pas réglé totalement ou partiellement une prestation 
précédente ou avec lequel un litige de paiement serait en 
cours ou bien en cas de refus d’autorisation de paiement de 
la part des organismes officiellement accrédités ou d’absence 
de paiement. Le service formation de la CCI en informe alors 
l’acheteur dans les plus brefs délais. 
 

4. REPORT, ANNULATION D’UNE PRESTATION 
4.1 Pour certaines formations, notamment les formations inter 
dont l’ouverture est  soumise à l’inscription d’un nombre 
minimum de participants, le service formation de la CCI se 
réserve la possibilité de reporter la date d’ouverture. Il 
prévient l’acheteur au minimum 7 jours francs avant la date 
prévue de la formation.  
4.2 En cas d’annulation d’une formation du fait du service 
formation de la CCI, les versements déjà effectués par 
l’acheteur lui seront intégralement remboursés, sans 
dédommagement.  
4.3 Pour toute annulation du fait de l’acheteur dans un délai 
inférieur à 5 jours francs avant le début de la formation, ou 
d’abandon en cours de formation d’un ou plusieurs stagiaires, 
l’acheteur devra s’acquitter au bénéfice du service formation 
de la CCI de la totalité de la somme dues. 
  
5. PRIX 
5.1 Le  prix de vente des prestations de formation est exprimé 
en euros net de taxes. Les prestations de formations 
dispensées par la CCI, en tant qu’établissement public sont 
exonérées de TVA (art. 261-4-4 du CGI).  
5.2 Les prix peuvent évoluer à tout moment. Toutefois, le prix 
à payer est celui figurant sur la convention de formation ou le 
contrat de formation.  
 

6. MODALITES DE PAIEMENT 
6.1 Le paiement se fait, 30 jours à réception de la facture, sauf 
stipulation autre précisée à la convention ou au contrat de 

formation, par virement sur le compte de la CCI, par 
prélèvement, par chèque à l'ordre de la CCI de l’Yonne ou par 
paiement en ligne. 
6.2 Il n’y a pas d’escompte en cas de paiement anticipé.  
6.3 Tout retard de paiement pourra générer une majoration 
des montants dus par l'application de pénalités de retard, 
après mise en demeure par Lettre recommandée avec 
accusé de réception. Le taux des pénalités de retard est de 3 
fois le taux de l’intérêt légal. Conformément à l’article D.441-
5 du Code de Commerce, le montant de l'indemnité forfaitaire 
pour frais de recouvrement (alinéa12 du I -L.441-6) est fixé à 
40 euros.  
6.4 Lorsque le contrat est conclu entre la CCI et une personne 

physique, aucune somme n’est exigée du stagiaire avant 

l’expiration du délai de rétractation prévu à l’article L. 6353-5 

du code du travail. Il peut être demandé à l’expiration de ce 

délai le paiement d’une somme allant jusqu’à 30% du prix 

convenu. Le solde donne lieu à échelonnement des 

payements au fur et à mesure du déroulement de l’action de 

formation. 

7. SUBROGATION DE PAIEMENT 

7.1 En cas de subrogation de paiement conclue entre 
l’acheteur et son OPCA ou tout autre organisme, il revient à 
l’acheteur d’en informer le service formation de la CCI à la 
signature de la convention de formation. Le service formation 
de la CCI transmettra directement les factures à l’OPCA ou 
tout autre organisme.  
7.2  Le cas échéant, l’acheteur s’engage à payer au service 
formation de la CCI le complément entre le coût de la 
formation indiqué à la convention de formation et le montant 
pris en charge par l’OPCA ou tout autre organisme.  
 

8. ATTESTATION DE PARTICIPATION  
Une attestation de participation est adressée en fin de 
formation à l’entreprise pour remise au stagiaire ou remise 
directement au stagiaire.  
 

9. PROPRIETE - UTILISATION DES SUPPORTS DE 
COURS    

Les supports de cours remis aux stagiaires pendant la 
formation n’entraînent  pas le transfert des droits de propriété 
intellectuelle  au profit de l’acheteur, lequel ne se voit conférer 
qu’un droit d’usage limité.  
Ils sont uniquement destinés aux besoins propres de 
l’acheteur qui s’interdit de reproduire ou de copier, de laisser 
copier ou reproduire, sous quelle que forme que ce soit, tout 
ou partie de ces derniers pour les communiquer à des tiers, à 
titre gratuit ou onéreux. En particulier, leur mise en ligne sur 
internet est strictement interdite.  
 

10. CONFIDENTIALITE 

La CCI s'engage à ne divulguer aucune information sur les 

produits ou prestations de services commandés par ses 

clients. En retour, l’acheteur s’engage à conserver 

confidentiels les documents et informations reçus ou 

communiqués par la CCI de quelque manière ou de quelque 

nature qu’ils soient et sans limitation de durée, sauf 

autorisation expresse des parties.  
 

11. LOI APPLICABLE - JURIDICTION COMPETENTE 
Les ventes conclues sont soumises au droit français. A défaut 
de conciliation, les différents litiges résultant de la mise en 
œuvre de la commande seront soumis au tribunal 
territorialement compétent.  
 

12. INFORMATIQUE ET LIBERTES 
Les données personnelles recueillies par le service formation 
de la CCI sont destinées à la gestion administrative des 
stagiaires et à la fourniture de statistiques. Les stagiaires 
disposent d'un droit d'accès, de modification, de rectification 
et de suppression des données qui les concernent 
conformément à la loi "Informatique et liberté". Pour l'exercer, 
ils peuvent s'adresser par courrier à : CCI de l’Yonne, 26 rue 
Etienne Dolet - CS 20 286 - 89 005 Auxerre Cedex. 
 

13. ARCHIVAGE – PREUVE  
La CCI archivera les bons de commandes et les factures. Ils 
seront considérés comme éléments de preuve des 
transactions intervenues entre les parties.  
formation de la CCI vaut commande ferme et définitive, 
réserve du droit de rétraction dont bénéficie l’acheteur, dans 
les cas prévus par la loi.  
3.2 Le service formation de la  CCI se réserve le droit de ne 
pas accepter une convention ou un contrat de formation ou 
de suspendre une prestation à destination d'un acheteur qui 
n'aurait pas réglé totalement ou partiellement une prestation 
précédente ou avec lequel un litige de paiement serait en 
cours ou bien encore, en cas de refus d'autorisation de 
paiement de la part des organismes officiellement accrédités 

ou d’absence de paiement. Le service formation de la  CCI en 
informe alors l’acheteur dans les plus brefs délais.  
 

14. MEDIATION 

Conformément aux articles L152-1 à L.152-5 du Code de la 
consommation, tout consommateur a le droit de recourir 
gratuitement à un médiateur de la consommation en vue de 
la résolution amiable du litige qui l'oppose à un professionnel. 
Le cas échéant, dans l’hypothèse où le client agirait en tant 
que consommateur (non professionnel), conformément au 
code de la consommation, les différends qui viendraient à se 
produire à propos de la validité, de l’interprétation, de 
l’exécution ou de l’inexécution, de l’interprétation ou de la 
réalisation du présent contrat pourront être soumis à un 
médiateur de la consommation, en vue de la résolution 
amiable du litige qui l’oppose à ce professionnel. Les parties 
au contrat restent cependant libres d’accepter ou de refuser 
ce recours. Il est proposé de recourir aux deux médiateurs de 
la consommation suivants : Madame CAMBAKIDIS Roseline 
et Monsieur GARNIER Philippe, de l’Association Nationale 
des Médiateurs à laquelle la CCI Yonne adhère. Le 
consommateur contactera l’ANM soit par courrier en écrivant 
au 62 rue Tiquetonne 75002 PARIS, soit par e-mail en 
remplissant le formulaire de saisine en ligne à l’adresse 
suivante : www.anm-conso.com 
La solution qui sera proposée par le médiateur ne s’impose 
pas aux parties au contrat.  
Le recours au médiateur de la consommation ne pourra 
cependant être envisagé : 
- qu’après avoir tenté une résolution amiable du différend par 
une réclamation écrite adressée au client, 
- si la demande est manifestement infondée ou abusive, 
- lorsque le litige a été précédemment examiné ou est en 
cours d’examen par un autre médiateur/tribunal, 
- lorsque le consommateur a introduit sa demande auprès du 
médiateur dans un délai supérieur à un an à compter de sa 
réclamation écrite auprès du client, 
- lorsque le litige n’entre pas dans son champ de 
compétence.. 
En cas de litige suite à des contrats de vente en ligne, le 
consommateur peut aussi se rendre sur le site de la 
plateforme européenne des Règlements des litiges en ligne : 
https://webgate.ec.europa.eu/odr/main/?event=main.home.s
how&Ing=FR. Le site www.economie.gouv.fr/mediation-
conso comporte également toutes les informations utiles en 
cas de litige transfrontalier. 
 

15. MENTIONS OBLIGATOIRES 
Aux termes de l’article L. 6353-4 du code du travail, le contrat 
conclu entre une personne physique qui entreprend une 
formation et le dispensateur de formation doit mentionner 
certaines informations à peine de nullité : nature, durée, 
programme et objet des actions de formation, niveau de 
connaissances préalables requis….). 
 

16. DELAIS ET MODALITES D’APPLICATION DU DROIT 
DE RETRACTATION 
Pour les contrats de formation conclus entre la CCI, et une 

personne physique, le délai de rétractation est de 10 jours au 

regard du code du travail (article L 6353-5) et de 14 jours au 

regard du code de la consommation (Art L.221-18) 

concernant les ventes à distance ou hors établissement. 

Ainsi, les stagiaires personnes physiques ayant conclu 

directement une convention avec la CCI peuvent se rétracter 

par lettre recommandée avec avis de réception dans un délai 

de 10 jours à compter de la signature du contrat. 

Les stagiaires personnes physiques ayant conclu directement 

une convention à distance ou hors établissement avec la CCI 

disposent d’un délai de 14 jours pour se rétracter.  

Les contrats entrant dans le champ d’application des contrats 

de formation professionnelle conclus « à distance » ou « hors 

établissement » font l’objet d’un droit de rétractation. La CCI 

propose, sur son site Internet www.yonne.cci.fr, un modèle de 

formulaire de rétraction, ainsi qu’un avis d’information relatif 

à l’exercice de ce droit de rétractation.  
 

17. CAS DE FORCE MAJEURE 

L’exécution par la CCI de ses obligations sera suspendue en 

cas de survenance d’un cas fortuit ou de force majeure qui en 

gênerait ou en retarderait l’exécution. 

La CCI avisera l’acheteur de la survenance d’un tel cas fortuit 

ou de force majeure dans les 5 jours à compter de la date de 

survenance de l’évènement. 

Les parties se mettront d’accord sur les conséquences de cet 
évènement quant aux obligations respectives de chacun. 
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Arrêté DDCSPP SPAE 2017 0240 portant mise sous

surveillance d'une exploitation suspecte de fièvre

catarrhale ovine - GAEC des Métairies
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ARRÊTÉ PREFECTORAL n°DDCSPP-SPAE-2017-0237 
attribuant l'habilitation sanitaire  

à Madame FALQUE Olivia 
ARRÊTE 
Article 1er  

L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est attribué pour une 
durée de cinq ans à Madame FALQUE Olivia, docteur vétérinaire, administrativement domiciliée au CABINET 
VETERINAIRE DES ERABLES - 19 rue des Sublaines - 89100 SAINT MARTIN DU TERTRE. 

Article 2  
Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est renouvelable par période de 
cinq années tacitement reconduites sous réserve, pour le vétérinaire sanitaire, de justifier à l'issue de chaque période de 
cinq ans, auprès du Préfet de l’Yonne, du respect de ses obligations de formation continue prévues à l'article R. 203-12. 

Article 3 
Madame FALQUE Olivia s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas échéant financières 
de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites par l'autorité administrative et des 
opérations de police sanitaire exécutées en application de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 

Article 4 
Madame FALQUE Olivia pourra être appelée par le Préfet de ses départements d'exercice pour la réalisation 
d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels elle a été désigné 
vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en application des dispositions de l'article L. 203-7 du 
code rural et de la pêche maritime. 

Article 5 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera l’application des 
dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de la pêche maritime.  

Article 6 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Dijon dans un délai de deux 
mois à compter de la date de notification. 

Article 7 
La secrétaire générale de la préfecture et le directeur départemental en charge des services vétérinaires sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des actes administratifs de le 
Préfecture de l’Yonne.  

Auxerre, le 15 septembre 2017 
Pour le Préfet de l’Yonne et par subdélégation, 
Le chef du Pôle Santé Protection Animales et Environnement, 
Marie-Christine WENCEL 
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P R E F E T  D E  L A  R E G I O N  B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T É  

 
DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,  
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET 
 

Service Régional de la Forêt et du Bois  
 
Département : YONNE 
Forêts communales de COURSON LES CARRIERES 
Contenance cadastrale : 195,0072 ha  
Surface de gestion : 195,01 ha 
Révision du document d'aménagement 
2017-2036 

 
Arrêté d’aménagement n° 

portant approbation du document 
d'Aménagement des forêts communales de 
COURSON LES CARRIERES pour la 

période 2017-2036 
 

 
La Préfète de la région B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T E  

Préfète de la Côte d'Or 
              Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite  
 
 

VU  les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et 
D214-16 du Code Forestier ; 

VU  le schéma régional d’aménagement de la région Bourgogne, arrêté en date du 05/12/2011 ; 

VU  l’arrêté préfectoral en date du 11 mars 2003 réglant l’aménagement des forêts communales 
DE COURSON LES CARRIERES  pour la période 2002 - 2016 ; 

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Courson les Carrières en date du 6 
mars 2017, donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

VU   le décret du 17 décembre 2015 nommant Mme Christiane BARRET, préfète de la région 
Bourgogne-Franche-Comté ; 

VU  l'arrêté préfectoral n° 17-294 BAG du 25 juillet 2017 portant délégation de signature de la 
Préfète à M. FAVRICHON Vincent et la décision n° 2017-09 D du 31 juillet 2017, portant 
subdélégation à M. CHAPPAZ Olivier ; 

SUR  proposition du Directeur Territorial de l'Office National des Forêts; 

SUR  proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ; 

ARRÊTE  

Article 1er : Les forêts communales de COURSON LES CARRIERES (YONNE), d’une contenance de 
195,01 ha, sont affectées prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction 
écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une 
gestion durable multifonctionnelle.  
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Article 2 : Ces forêts comprennent une partie boisée de 193,62 ha, actuellement composée de 
Chêne sessile (87%), Hêtre (7%), Chêne pédonculé (3%), Autre Feuillu (2%) et de Fruitier (1%). 
Le reste, soit 1,39 ha, est constitué d'espaces non boisés. 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités en Futaie irrégulière dont 
conversion en futaie irrégulière sur 132.57 ha et en Taillis-sous-futaie sur 58.76 ha. 

L'essence principale objectif qui détermine sur le long terme les grands choix de gestion de ces 
peuplements sera le chêne sessile. Les autres essences seront maintenues comme essences 
d’accompagnement. 

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2017 – 2036) : 

-  La forêt sera divisée en 3 groupes de gestion: 

� Un groupe de futaie irrégulière, d’une contenance de 132,57 ha, qui sera parcouru par 
des coupes selon une rotation de 10 ans ; 

� Un groupe de taillis sous futaie, d’une contenance de 58,76 ha, qui fera l'objet de 
coupes selon une rotation de 50 ans ; 

� Un groupe constitué de terrains non boisés d’une contenance de 3,68 ha, qui sera laissé 
en l’état. 

- 5,253 km du réseau routier seront remis aux normes, 1 route forestière (empierrement de 
sommière) sur 1,150 km et 1 place de dépôt seront créées afin d’améliorer la desserte du massif ; 

- l'Office National des Forêts informera régulièrement la commune de Courson les Carrières 
de l'état de l’équilibre sylvo-cynégétique dans la forêt, et cette dernière mettra en œuvre toutes les 
mesures nécessaires à son maintien ou à son rétablissement en optimisant et suivant la capacité 
d'accueil, et en s'assurant en particulier que le niveau des demandes de plans de chasse 
concernant la forêt est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts 
constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités ou sénescents) ainsi 
qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en œuvre. 

Article : L’arrêté préfectoral en date du 11 mars 2003 réglant l’aménagement des forêts 
communales de COURSON LES CARRIERES  pour la période 2002 - 2016, est abrogé. 

Article 5 : Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt, et le Directeur 
Territorial de l’Office National des Forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
de l'YONNE. 

 
    Besançon, le 22 septembre 2017 
 

Pour la Préfète de la Région Bourgogne-Franche-Comté et par délégation, 
Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt 

et par subdélégation, 
Le Chef du Service Régional de la Forêt et du Bois 

 
 
 

Olivier CHAPPAZ 
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